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PROCEDURE DE REMBOURSEMENT
(Cf. Décision des OPCA Batiment et Travaux Publics)

“

SOLDE
AUTOMATIQUE 6
MOIS APRES LA
DATE DE FIN DE
LA FORMATION'!
(Le
financement
est perdu).

Premiére
relance

2 mois

4 mois

Conformément aux instructions des OPCA (Batiment et Travaux Publics), vos demandes de
réglement devront étre faites au plus tard dans les 6 mois suivant la fin de l'action de
formation. Dans le cas contraire, le dossier sera soldé et le financement annulé.

Pour votre trésorerie : faites vos demandes de remboursement dés la fin de la formation.

Il est donc impératif de signaler a votre conseiller toutes modifications ou annulations
de la formation (dates, durée, stagiaires...).
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Pour toutes vos questions formation, leur mise en
cuvre et leur financement:

@ Contactez votre conseiller AREF

@ Consultez notre site Internet : www.aref-mp.com
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